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47 enquêtes réalisées sont exploitables. A noter que tous les participants n’ont pas répondus à 
toutes les questions.

DÉPARTEMENT NOMBRE DE RÉPONSES EXPLOITABLES
01 - Ain 9
07 - Ardèche 2
26 - Drôme 9
38 - Isère 14
69 - Rhône 6
Non renseigné 1

TOTAL 41

A. DÉPARTEMENTS D’ORIGINE

B. PRODUCTIONS RÉALISÉES

L’enquête était adressée à tous les éleveurs de volailles.
8 éleveurs font exclusivement de la pondeuses et 33 ont un atelier chair.

Ce qui nous fait un nombre d’atelier moyen par 
exploitation de 3.6 ateliers par exploitations (3.1 en 
enlevant l’atelier pondeuses).

À noter que les effectifs sont très variables, et que la produc-
tion totales de volailles festives (chapons, dindes ,poulardes) 
est le plus souvent très inférieure à la production des autres 
volailles.



L’enquête était adressée à tous les éleveurs de volailles.
8 éleveurs font exclusivement de la pondeuses et 33 ont un atelier chair.

C. TAILLE DES ATELIERS

On voit une prépondérance des ateliers
de moins de 250 pondeuses (16 sur 24)

On constate qu’une faible part des élevages n’a pas 
au moins une allégation (« Aucun Label »  = 25%)



D. RACES RUSTIQUES

On appelle ici race « rustique » 
une race généralement locale à 

E. ÂGE DES ANIMAUX ACHETÉS

croissance très lente (exemple : Poule Grise 
du Vercors, Bourbonnaise...). Les souches 
fermières (type cou nu rouge) n’entrent pas 
dans cette catégorie.

Près de 70% des volailles démarrées sont achetées à 4-5 semaines.



F. ALIMENTATION

Nombre d’aliments
Sans surprise, on constate qu’en général 
le nombre d’aliment est plus réduit dans 
le cadre d’élevage à partir de volailles 
démarrées.

Origine des aliments

En fin de bande, la dilution de l’aliment

Il y a relativement peu de personnes fabri-
quant leur propre démarrage.

En cas de FAF : origine des matières premières



G. ABATTAGE

LIEU D’ABATTAGE
Les chiffres confirment une tendance observé 
sur le terrain, à savoir qu’un grand nombre de 

ÂGE D’ABATTAGE

NOMBRE D’ABATTAGE PAR LOT
La plupart des lots sont abattus en 4 fois. On constate un nombre assez important d’éle-
veurs abattant les lots en 7 fois ou plus, ce qui correspond notamment aux éleveurs réalisant 
2 abattages (ou plus) par semaine.

tuerie se montent dans la région.
Concernant l’âge de premier abattage, il ne semble pas 
vraiment qu’un âge se détache plus qu’un autre. La va-
leur médiane est de 15 semaines.



H. DÉCOUPAGE

I. CONNAISSANCE D’INDICATEURS TECHNIQUES

PAR INDICATEURS



SYNTHÈSE
On voit que l’on a une sorte de gradient Nombre – Poids 

J. LES FREINS AU CALCUL DU COÛT DE PRODUCTION

– Mortalité – Consommation d’aliment, avec des informations de moins en 
moins précises / disponibles. 
On tombe à seulement 28% des éleveurs qui ont une connaissance de leur 
consommation d’aliment au lot.

On note qu’un peu moins de la moitié des éleveurs interrogés trouvent qu’il s’agit d’un 
calcul globalement compliqué. 

Les facteurs mis en avant sont ceux de la répartition des charges entres les différents ateliers et le 
temps mis à faire ces calculs



CHOIX ET REPRÉSENTATIVITÉ CHOIX ET REPRÉSENTATIVITÉ 
DES FERMES ENQUÊTÉESDES FERMES ENQUÊTÉES

N° DÉPARTEMENT
NB VOLAILLES 
ABATTUES PAR 

AN (à 500 près)
BIO MODE 

D’ABATTAGE
ÂGE DES 
ANIMAUX

% DE
 POULETS

1 38 8 500 BIO Abattoire CE Poussins 94%

2 26 3 000 BIO Extérieur Poussins 100 %

3 69 5 000 BIO Extérieur Poussins 67%

4 01 5 000 BIO Tuerie Poussins 57%

5 26 6 000 BIO Tuerie Poussins 81%

6 26 20 000 Non-BIO Abattoire CE Mixte 100%
7 38 7 000 Non-BIO Extérieur Démarré 76%
8 26 16 500 Non-BIO Extérieur Démarré 89%
9 69 8 000 Non-BIO Tuerie Démarré 82%

10 38 14 500 Non-BIO Tuerie Démarré 74%
11 01 11 500 Non-BIO Tuerie Mixte 100%
12 26 2 000 Non-BIO Tuerie Poussins 83%
13 01 9 500 Non-BIO Tuerie Poussins 89%

Les élevages choisis sont représentatifs de la diversité des systèmes étudiés.

Les exploitations enquêtés sont bien répartis entre bio (5/13) et non-bio (8/13). 
On constate que les ateliers de grosses tailles ne sont pas bio.



La majorité des élevages sont en tuerie (7 sur 13). On ne peut pas vraiment distinguer 
de règle concernant la taille des élevages.



100% des élevages bios étudiés commencent avec des poussins.



N O S  P A R T E N A I R E S

Vos contacts dans les départements
Pour le Rhône 
Marie-Pierre Couallier - Conseillère circuit court - marie-pierre.couallier@rhone.chambagri.fr
Pour l’Ain
Hélène Ure - Conseillère avicole helene.ure@ain.chambagri.fr
Pour la Drôme et l’Isère
François gaudin - Conseiller volailles - francois.gaudin@drome.chambagri.fr

COORDINATEUR DU PROJET
François Gaudin 06.22.42.54.03
francois.gaudin@drome.chambagri.fr

Chambre d’agriculture de la Drôme
145 Avenue G. BRASSENS - CS 30 418 - 26504 BOURG-LES-VALENCE Cedex

T. 04 75 82 40 00 - accueil@drome.chambagri.fr
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